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DEL210408_10 

 

Considérant les besoins budgétaires des établissements publics de la commune,  
 

Considérant que les élus membres d’un conseil d’administration d’une association ou salariés d’une 
association ou d’un établissement public concernés par une demande de subvention ne doivent pas 
participer au vote,  
 

Vu le budget communal, 
Vu l’avis de la Commission, 
Sur la proposition du Maire, 
Après en avoir délibéré, 
 

DECIDE  
 

Article 1 : d’attribuer les montants annuels de subventions suivantes, pour l’année 2021, aux 
associations et Etablissement publics et montants ci-après : 
 

BENEFICIAIRES BP 2021 

Etablissements publics communaux 

CCJL 258 662.85 € 

Caisse des Ecoles 138 000.00 € 

CCAS 721 319.07 € 

Total 1 117 981.92 € 

ASSOCIATIONS BP 2021 

Association Sportive Fontenaisienne (ASF) 290 000 € 

Le Manège aux jouets 85 700 € 

Comité des œuvres sociales des agents de Fontenay-aux-Roses (COS) 30 000 € 

ADIB (Pour la Maison de Justice et du droit) 10 000 € 

Les Commerces de Fontenay 8 000 € 

C.I.D.F.F 6 000 € 

Bien Grandir Ensemble 5 500 € 

Amasco 5 000 € 

Habitat et Humanisme 5 000 € 

GAFIB - Epicerie solidaire du Secours Catholique 4 500 € 

Association socio-culturelle des Sorrières (ASCS) 4 000 € 

Chat Trap 92 3 500 € 

Actrom Madras 97 2 500 € 

Les Sources de Fontenay 2 000 € 

Labyrinthe 1 500 € 

Accompagnement Scolaire aux Paradis 1 200 € 

Association des amis d'Edmond et JJJ RIGAL  1 000 € 

Flamme d'Espoir France Haïti 1 000 € 

ADAVIP 850 € 

Association Valentin Haüy 800 € 

Le Souvenir français 700 € 
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